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ÉDITORIAL
Le mot de la Présidente

Les beaux jours arrivent et avec eux l’envie de sor-
tir, de profiter de sa famille, de ses amis et de tous 
les plaisirs que notre belle campagne peut nous 
offrir. Après deux années recroquevillés dans 
nos maisons, nous voyons poindre, en ce début 
de période estivale, la reprise des animations et 
activités culturelles. Pour ne pas rater cette for-
midable occasion, les membres du collectif Arts 
en Communes* se sont pliés en quatre pour vous 
mitonner une saison culturelle particulièrement 
réjouissante : concert, théâtre, arts du cirque, ci-
néma en plein air… Joie et bonne humeur seront 
au rendez-vous. 
Les associations locales aussi ont pour la plupart 
reprogrammé leurs évènements. Alors n’hésitez 
pas à venir découvrir les nombreuses proposi-
tions qui animeront nos communes au cours de 
cet été. 
Et si ça bouge sur nos territoires en matière cultu-
relle, c’est également le cas dans le domaine 
économique. De nombreuses entreprises sont 
aujourd’hui à la recherche de personnels. Qu’il 
s’agisse de la maroquinerie Rioland sur ses sites 
de Luçay-le-Mâle, Valençay ou Vicq-sur-Nahon, 
de la Confection Boischaut Nord à Écueillé, mais 
aussi des entreprises du bâtiment, de la restau-
ration, de la viticulture, des métiers à domicile… 
Tous ces secteurs recrutent, preuve d’une dyna-
mique retrouvée. 
Pour accompagner cet élan, la CCEV propose une 
aide à l’immobilier d’entreprises destinée aux Très 
Petites Entreprises. Quatre entrepreneurs en ont 
déjà bénéficié. Elle soutient également au cas par 
cas les entreprises industrielles en complément 
des dispositifs existants notamment régionaux, 
et organise des rencontres entre entreprises des 
bassins de Chabris et du Châtillonnais.

Au travers des pages de cette nouvelle édition du 
Mag’, vous découvrirez certains de ces acteurs 
économiques, des petits nouveaux mais aussi 
des entreprises emblématiques comme la Fro-
magerie JACQUIN. Vous y trouverez également 
différentes informations pratiques, en matière 
de santé, ou encore financières avec la ventila-
tion des dépenses budgétaires de la CCEV pour 
2022, la présentation de trois de nos communes 
membres, et – comment ne pas l’évoquer – un 
point sur les nouvelles modalités de fonction-
nement du service de gestion des déchets. Les 
importants changements apportés ont boulever-
sé nos habitudes mais nous devons tous avoir 
conscience que le coût des ordures ménagères 
va exploser dans les mois et années à venir. Il 
était primordial d’anticiper cette flambée des prix. 
Et les premiers résultats sont encourageants. Je 
souhaite que tous ensemble, nous poursuivions 
nos efforts en ce sens.

Très bonne lecture !

Annick BROSSIER
Présidente de la CCEV
Maire de La Vernelle

* la Grange aux Blas-Blas (Luçay-le-Mâle), le P’Tit Théâtre 
des Forges (Luçay-le-Mâle), le Relais des Pas Sages (Pelle-
voisin), Festival Lyelliputiennes (Lye), le Château de Valen-
çay, le Train Touristique du Bas-Berry, la Ferme-Théâtre 
de Bellevue (Villentrois) et la Communauté de Communes 
Écueillé – Valençay. L’ensemble du programme est dispo-
nible sur www.artsencommunes.com

Ce magazine est une publication gratuite éditée par la Communauté de Communes Écueillé - Valençay 
Siège social : 4, rue de Talleyrand 36600 Valençay

Directrice de la publication : Annick BROSSIER / Responsable de la rédaction : Alice CAILLAT / Réalisation et conception : Éva DARDANT
Sous la responsabilité de Gilles BRANCHOUX

Impression : ALINEA 36 Imprimerie, 3, rue de Rondeau 36000 Châteauroux / Distribution : Effectuée par chaque commune de la CCEV
Crédits photos et visuels : CCEV, Jeu-Maloches, Lye, Préaux, Indre Environnement, Pacha Cartographe, 

Marie LEROY, Pxhere, Svg.silh, Département de l'Indre, Estelle SANCHEZ
Dépôt légal : Février 2019 - ISSN 2650-3166 (imprimé) - ISSN 2650-6084 (web)

Si vous ne recevez pas ce magazine, merci d’envoyer un mail à : lemag@cc-ecueille-valencay.fr 
avec vos coordonnées (nom, prénom, adresse postale, email...).

©
 C

CE
V



© Portes ouvertes de l'Abattoir de Valençay - CCEV

   SOMMAIRESOMMAIRE
      Votre Communauté de Communes p.4

       Économie p.9

       Environnement p.13

       Tourisme & Culture p.16

       Services à la population p.18

       Dossier : un Conseil Départemental, qu'est-ce que c'est ? p.21

       Zoom sur... Julien CHRISTIAENS, un amoureux de la terre p.23

Ce magazine est une publication gratuite éditée par la Communauté de Communes Écueillé - Valençay 
Siège social : 4, rue de Talleyrand 36600 Valençay

Directrice de la publication : Annick BROSSIER / Responsable de la rédaction : Alice CAILLAT / Réalisation et conception : Éva DARDANT
Sous la responsabilité de Gilles BRANCHOUX

Impression : ALINEA 36 Imprimerie, 3, rue de Rondeau 36000 Châteauroux / Distribution : Effectuée par chaque commune de la CCEV
Crédits photos et visuels : CCEV, Jeu-Maloches, Lye, Préaux, Indre Environnement, Pacha Cartographe, 

Marie LEROY, Pxhere, Svg.silh, Département de l'Indre, Estelle SANCHEZ
Dépôt légal : Février 2019 - ISSN 2650-3166 (imprimé) - ISSN 2650-6084 (web)

Si vous ne recevez pas ce magazine, merci d’envoyer un mail à : lemag@cc-ecueille-valencay.fr 
avec vos coordonnées (nom, prénom, adresse postale, email...).

1
2
3
4
5
6
7



VOTRE COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES

VOTRE COMMUNAUTÉ

4

CC
EV

 L
e 

M
ag

’ n
’8

 - 
20

22

Le budget a été voté le 23 mars 2022
Il est composé de trois budgets : budget principal, budget annexe Abattoir, budget annexe Zones d’activités. 
Les investissements 2022 représentent 1 843 200€.

BUDGET GLOBAL 
DE FONCTIONNEMENT

6 446 000€

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

3 153 400€
CHARGES DE PERSONNEL

1 336 100€
REVERSEMENT DE FISCALITÉ 

AUX NIVEAUX LOCAL ET NATIONAL

1 081 300€

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ

REMISES OBTENUES SUR SERVICES 
EXTÉRIEURS

AMORTISSEMENTS 
DE SUBVENTIONS

PRODUITS DES SERVICES ET VENTES DIVERSES

IMPÔTS ET TAXES

Dépenses Recettes

DÉPENSES IMPRÉVUES

AMORTISSEMENT DE BIENS

SUBVENTIONS À DES ORGANISMES 
ET INDEMNITÉS DES ÉLUS

INTÉRÊTS DES EMPRUNTS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

81 300€

233 000€

450 100€

37 100€

73 800€

DOTATIONS, SUBVENTIONS 
ET PARTICIPATIONS

REVENUS DES LOYERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

467 000€

456 600€

36 000€

707 000€

3 520 100€

1 067 000€

131 000€

61 300€

Zones 
d’activités

567 000 €

Aire d’accueil
des gens 

du voyage
30 720 €

Un nouvel agent en charge des Ressources Humaines
Caroline MEUNIER-TRAORE est la nouvelle personne en charge des Ressources  
Humaines au sein de la Communauté de Communes. Suite au départ en retraite 
d'un agent, elle a intégré le pôle administratif en février 2022 et a pour missions la 
gestion de la paie, la déclaration des cotisations mensuelles et annuelles, l’élabo-
ration du rapport social unique, le suivi de la carrière des agents, l’établissement 
des contrats de travail, arrêtés, déclaration d’embauche, le suivi des congés, visites 
médicales, dossiers retraites…

© Caroline - CCEV
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Il est composé de trois budgets : budget principal, budget annexe Abattoir, budget annexe Zones d’activités. 
Les investissements 2022 représentent 1 843 200€.

ATTRACTIVITÉ 
DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT 
DU CADRE DE VIE AGIR POUR 

L’ENVIRONNEMENT

SERVICES À 
LA POPULATION

JEUNESSE

Entretien 
de la voirie

56 000 €
370 000 € (ponts)

Logements

2 700 €

Abattoir

160 000 €

Tourisme

42 000 €

Zones 
d’activités

567 000 €

Ordures ménagères, 
déchetteries

458 650 €

Agriculture 
(PSE)

Aire d’accueil
des gens 

du voyage Gymnase de Valençay
RASED de Valençay

5 700 €

Accueil Jeunes 
Écueillé - Valençay

Éveil musical

4 600 €

Médiathèques

16 100 €

Saison culturelle

1 700 €

Associations sportives 
et de loisirs

Soutien 
aux entreprises

89 825 €
dépenses 

d'investissement

Gestion 
des milieux 
aquatiques

CULTURE, SPORTS 
ET LOISIRS

44 000 €

180 015 €

609 000 €
541 000 €

50 000 €

1 913 500 €

79 416 €
26 400 €

Espace Gâtines

25 450 €
84 713 €

30 720 €
4 300 €

22 000 €
13 800 €

133 050 €

68 000 €

8 500 €

€

Légende :
dépenses 

de fonctionnement
939 015 €

=
858 825 €

591 000 €
=

428 700 €

2 019 316  €
=

458 650 €

115 433 €
=

25 450 €

26 300 €
=

223 350  €
=

€ € € € €

Ventilation des dépenses affectées : 

© Caroline - CCEV
40 000€

5 700 €

22 400 €

€ € € € € €
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JEU-MALOCHES est une jolie bourgade de 128 
habitants, traversée par le ruisseau de “la Gra-
velle”, un affluent du Nahon. Un tumulus est re-
censé, ainsi qu’un polissoir à cinq rainures, visible 
au musée d’Argentomagus.
Les sieurs Mailloches, seigneurs locaux,  ont don-
né le nom à la commune au XIIème siècle, le mot 
“Jeu" proviendrait de Joco.
Sous la Révolution, Jeu-Maloches devint chef-lieu 
de canton. Six communes composaient  sa cir-
conscription, mais ce canton fut supprimé et an-
nexé à celui d’Écueillé.

Son Église Saint Sulpice le Pieux, du XIIIéme siècle, 
abrite un chemin de croix offert par Napoléon III, 
ainsi qu’un tableau de Sainte Elisabeth du XVIIème, 
inscrit à l’inventaire des Monuments Historiques. 
Deux cloches, datant de 1682 et 1335, sont clas-
sées. Cette dernière serait la plus ancienne de l’In-
dre. 
Depuis 1985, un plan d’eau agrémente l’entrée 
de la commune. La pêche est ouverte du 2ème di-
manche d’avril au 31 octobre. Des cartes sont 
disponibles à la journée à la mairie. Des tables 
de pique-nique, un terrain de pétanque, ainsi que 
des jeux d’enfants y sont installés. Un terrain de 
basket et de football sera prochainement aména-
gé. Un ancien lavoir couvert, typique du boischaut 
nord, avec sa cheminée, témoigne d’un patrimoine 
bien conservé.

Trois sentiers pédestres de 6, 14 et 16 km sont 
balisés. Ils permettent de découvrir les nombreux 
châteaux ou manoirs alentours : châteaux de 
Jeu, de Narbonne, des Echevées, Trompe-Souris.  
Deux kilomètres du Sentier Découverte Benjamin 
Rabier, le célèbre dessinateur,  emprunte la com-
mune. Ses grands-parents étaient cultivateurs au 
château de Narbonne.
Un gîte rural “l’Anjoline", 3 étoiles (7 personnes), 
est situé dans le bourg. Il est répertorié gîte de 
France. Jardin clos et vélos sont mis gracieuse-
ment à disposition pour découvrir la verdoyante 
et mystérieuse campagne berrichonne. Réserva-
tions au 06 63 73 07 74  ou 06 82 32 92 48.
Le Comité des Fêtes local anime cette belle com-
mune  le 1er dimanche de juin et perpétue la foire 
remontant à 1878. Plants et produits locaux y sont 
à l'honneur. Il organise aussi des randonnées pé-
destres et VTT ainsi qu’une exposition historique 
locale chaque année dans l’église. La fête de l’été 
est le dernier dimanche de juillet, au plan d’eau 
communal : concours de pêche l’après-midi, ani-
mations et repas champêtre. La soirée est clôtu-
rée avec un feu d’artifice tiré sur l’étang. 
Bienvenue à Jeu-Maloches !

La commune de Jeu-Maloches

CARTE D'IDENTITÉ
• Située au sud de la CCEV

• 125 habitants  

• SUPERFICIE : 
12,73 km2

• CONSEIL MUNICIPAL
Maire : Evelyne PICAUD et 5 élus consti-
tuent l'équipe municipale

CONTACTER LA MAIRIE : 
Tél. 02 54 40 83 45
Email : mairie.jeu-maloches@wanadoo.fr

À la rencontre de... Jeu-Maloches

© Église de Saint Sulpice le Pieux - Jeu-Maloches
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LYE, en 1332 vient de LIGIA (Villa) d’un nom 
d’homme gaulois LIGIOS. Les habitants de Lye 
sont des Ligiennes et des Ligiens. Petite com-
mune rurale de 768 habitants, d’une superficie de 
2 426 hectares, Lye est située à l’extrême Nord du 
Département de l’Indre, aux confins de la Sologne 
et de la Touraine. Avec ses 250 hectares de vignes, 
Lye est la commune la plus viticole de l’Indre. Elle 
bénéficie de la double appellation AOP “Valençay" 
pour ses vins et sa pyramide.

La commune dispose d’une borne camping-car 
et d’une aire de loisirs avec terrain de foot, de pé-
tanque, de tennis, aire de jeux pour les enfants et 
tables de pique-nique.
L’Église Notre-Dame est inscrite à l’inventaire 
supplémentaire des Monuments Historiques de-
puis le 14 avril 1998 et son abside depuis le 7 
juillet 1952. Des sondages effectués en 1997 ont 
révélé la présence de décors peints sur les murs 
qui ont été restaurés. La commune est traversée 
par le Modon (rivière de 1ère catégorie) et le Traine-
feuilles.
Venez découvrir Lye au travers de ses 4 circuits 
de petite randonnée permanents, du GR de Pays 
Benjamin Rabier et de la Route Européenne d’Ar-
tagnan (itinéraire équestre).
Au sein de la commune, sont présents des pro-
fessionnels de santé dont 1 médecin, 3 infirmières 
et 1 ostéopathe mais également plusieurs com-
merces : le bar-hôtel-restaurant “Le Relais des 
Lys", la boulangerie-pâtisserie et chocolaterie de 
Lye, “HPS Négoloc" (magasin d'achat et de vente 
de matériaux neufs et occasion), le salon de coif-
fure “L’Atelier de Pauline", l'épicerie “Au marché 
de Lye", “Cindy Coiffure" (coiffeur à domicile) et la 
cave “Atelier d’Arômes". 

On retrouve à Lye quelques artisans : les entre-
prises de charpente et couverture “Vilbois", d'élec-
tricité “BTSElec", de maçonnerie “Boissier", de me-
nuiserie “Sauvestre", de plomberie et de chauffage 
“Ent. Beccavin-Lepage", la scierie “Charluet" et la 
pension loisir féline canine, mais aussi des arti-
sans d'art avec une potière et un coutelier d’art. 
Sont recensés sur la commune une quinzaine de 
viticulteurs, un producteur de fromages de chèvre 
“Muriel et André Plaza" et plus récemment un 
champignonniste Dominique Guenon.
La commune dispose d’un centre de secours et 
l’Association Familles Rurales s’occupe du main-
tien à domicile des personnes âgées.
L’école est en regroupement pédagogique avec la 
commune de Villentrois - Faverolles-en-Berry.

Le village est animé de nombreuses manifesta-
tions : la Saint Vincent, la Randonnée Pédestre le 
lundi de Pâques, le Festival Les Lyelliputiennes (le 
2ème samedi de juillet), la Fête du 15 août (rempla-
cée cette année par “DARC au Pays" le 14 août), la 
Brocante (2ème dimanche de septembre) et le Mar-
ché de Noël (3ème dimanche de novembre).
Cette année, la commune de Lye propose un loto 
spécial pour les enfants le dimanche 4 septembre 
et un vide-dressing le dimanche 9 octobre.

La commune de Lye

CARTE D'IDENTITÉ
• Située au nord de la CCEV

• 768 habitants  

• SUPERFICIE : 
2 426 ha

• CONSEIL MUNICIPAL
Maire : Francis JOURDAIN et 12 élus 
constituent l'équipe municipale 

CONTACTER LA MAIRIE : 
Tél. 02 54 41 05 13
Email : mairielye@wanadoo.fr
Site internet : www.mairielye.fr
Présente sur Panneau Pocket 

À la rencontre de... Lye

© Loge de vigne restaurée - Lye
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PRÉAUX se situe au Nord-Ouest du département 
et est bordée par Villedomain, Écueillé, Heugnes, 
Villegouin, Saint-Médard et Palluau-sur-Indre.
D’une superficie de 3 254 hectares, la commune 
compte 170 habitants.
Ses origines remontent à l’ancienne province de 
Touraine. Autrefois dénommée Saint-Christophe, 
cette terre fut donnée par le Roi Philippe Auguste 
à Guillaume Raoul de Préaux pour sa bravoure à 
la bataille de Bouvines en 1214 avec latitude de lui 
donner son nom. Cette famille noble d’origine nor-
mande fit construire son château au XIIIème siècle, 
modifié au XVIème puis au XIXème siècle.

À noter, dans l’église paroissiale, l’existence de 
deux vitraux représentant le Comte Raoult de 
Préaux, Chevalier de la légion d’honneur, né en 
1880 et mort pour la France le 26 novembre 1914, 
et son frère Carl Comte de Préaux, né en 1885, 
mort pour la France des suites de blessures le 24 
janvier 1920 (trois fois blessé, cinq fois cité cheva-
lier de la légion d’honneur).
D’autre part, en 1940, la commune de Préaux a 
accueilli la future chanteuse Barbara qui avait à 
l’époque une dizaine d’années et qui fuyait les per-
sécutions nazies ainsi que d’autres enfants dans 
la même situation.
La commune est traversée d’Est en Ouest par l’In-
drois qui prend sa source près d’Igneraie et bordée 
par le Calais au nord qui fait la limite avec Écueillé.

La commune possède deux étangs ouverts à la 
pêche, un pour l'été (poissons blancs) et un pour 
l’hiver (carnassiers) qui sont arborés et équi-
pés de tables pour manger, s’installer et passer 
d’agréables journées.
L’économie est essentiellement agricole et com-
prend 19 exploitations dont 15 céréalières, 2 
ovines, 3 ateliers lait vaches, 4 ateliers vaches al-
laitantes dont une qui commercialise sa viande, 2 
ateliers lait de chèvre, 1 productrice de porc qui 
vend sa charcuterie fermière sur les marchés et 
1 élevage équin. Un courtier céréales, une ferme 
retraite pour chevaux et un apiculteur complètent 
la panoplie.
La commune a conservé un multi-services (bar, 
restaurant, épicerie), et dispose de trois gîtes ru-
raux.
Les animations sont soutenues par des associa-
tions : Club Préaltien, Comité des Fêtes, Arts et 
Savoir Faire, Association commune de chasse des 
Préaltiens, Sorciers Sorcières Chaman de la Tou-
raine et du Berry.

La commune de Préaux

CARTE D'IDENTITÉ
• Située au sud de la CCEV

• 170 habitants 

• SUPERFICIE : 
35,54 km2

• CONSEIL MUNICIPAL
Maire : Guy LÉVÈQUE et 9 élus constituent 
l'équipe municipale 

CONTACTER LA MAIRIE : 
Tél. 02 54 38 75 00
Email : mairiepreaux@wanadoo.fr
Site internet : www.preaux36.fr

À la rencontre de... Préaux

© Étang de Guibouët - Préaux
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Ça bouge sur le territoire... on vous présente 
les petits nouveaux ! 

LE VIN'LENÇAY À VALENÇAY
Dans un cadre familial et chaleu-
reux, Florence CHESNEAU et son équipe 
vous feront découvrir une cuisine au-
thentique avec des plats de saison à 
base de produits locaux provenant de 
producteurs de l'Indre. Pour suivre la 
saisonalité, la carte évolue constam-
ment. Ce restaurant bistronomique 
propose aussi un bar à vin, où vous 
pourrez prendre un verre accompagné 
de tapas. Réservation conseillée.

À L'OMBRE DES NOYERS 
À PELLEVOISIN

Dans une ferme agroécologique,  
Estelle SANCHEZ cultive de manière bio-
logique en permaculture des légumes, 
des fruits, des fleurs ornementales 
et comestibles, des plantes aroma-
tiques et médicinales. Elle élève aus-
si des poules pondeuses en pâturage 
et dédie une place à la production de 
miel éthique. Certaines récoltes sont 
ensuite transformées en confitures, 
compotes, veloutés, etc. Vous pourrez 
ainsi déguster et vous approvision-
ner en produits locaux, éthiques, sans 
conservateurs mais aussi en pain cuit 
à l'ancienne dans le four à pain de la 
ferme.

Adresse : 
10, rue du Château 

à Valençay 
Tél. 02 54 41 01 35 

     Le Vin’lençay

Horaires d'ouverture : 
Ouvert tous les jours

midi et soir 
sauf le jeudi (fermé)

Adresse : 
37, rue de la Croix 

Rouge 
à Vicq-sur-Nahon 
Tél. 06 70 98 56 99

Email : 
metalleriedoucet

@gmail.com

© Jordane DOUCET - CCEV

© Estelle SANCHEZ

© Florence CHESNEAU et son équipe -  CCEV

Adresse : 
2, La Biaiserie 
à Pellevoisin 

Tél. 06 19 53 18 71 
Retrouvez ses  

produits biologiques 
sur les marchés de 

Pellevoisin, Loches et 
Châteauroux.

MÉTALLERIE DOUCET
Après plusieurs années comme salarié 
en métallerie, Jordane DOUCET a décidé 
de créer sa propre entreprise. Un bâ-
timent communal à Vicq-sur-Nahon 
correspondant à son projet, il démarre 
ainsi son entreprise début mai 2022. 
Il propose la fabrication de verrière, 
escalier, mobilier design, garde-corps, 
portail (y compris motorisé), serrurerie 
et soudure à sa clientèle.

Metalleriedoucet

Service Dev Éco
Marine LOGIE

Tél. 02 54 00 34 57 
07 87 78 85 44

Email : economie.ccev
@gmail.com

metallerie_doucet
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© Pro Mécanique Générale - CCEV

Ça bouge sur le territoire... on vous présente les petits nouveaux ! 

PRO MÉCANIQUE
Sébastien RIBOUT, gérant de la SARL 
Pro Mécanique Générale à Levroux, 
a repris l’activité de Jardiloisirs en 
mars dernier. Tout en maintenant 
l’activité motoculture (vente et répa-
ration), il développe un atelier de mé-
canique agricole, travaux publics et 
poids lourds. Le magasin propose de 
la vente de matériel de motoculture 
mais aussi des pièces et du consom-
mable agricole.

À la découver te de l'Atelier La Rey à Villentrois...

Graphiste d’origine, Pascale HOPPENOT est deve-
nue céramiste après avoir pris des cours de loi-
sirs. Depuis 8 ans, cette artiste travaille le grès, 
qu’elle façonne à la main, au tour ou à l’empreinte. 
Sa spécialité est le décor de ses productions en 
terre, qu’elle habille au pinceau, au sgraffito ou à 
l’engobe (terre liquide colorée) afin de donner du 
relief à ses pièces. 
Passionnée par ce qu’elle fait, Pascale HOPPE-
NOT façonne et décore des pièces uniques, sou-
vent sur des tons blanc et bleu. Vous pourrez 
retrouver des assiettes, des bols, des tasses et 
mugs, des saladiers, mais aussi des dessous de 
plat ou des décorations type oiseaux façon ori-
gami sur tige qui viendront se piquer dans un pot 
de fleur. 

Adresse : 
ZA Champs de la 

Grange à Valençay
Tél. 02 54 00 14 41
Email : pmg36110

@gmail.com

ATELIER D'ARÔME
Antoine et Benjamin ROY ont repris le 
1er janvier 2022 le domaine de leurs 
parents. Étant tous les deux agents 
commerciaux, l'un dans les vins et 
spiritueux, l’autre dans l’épicerie fine, 
ils ont décidé, dans le cadre de l’exten-
sion du domaine, de créer un maga-
sin composé de quatre espaces : vins, 
spiritueux, bières et épicerie fine. Ve-
nez y découvrir une gamme de plus 
de 500 références de produits.

Adresse : 
3, rue des Acacias à 

Lye 
Tél. 02 54 40 49 97

     Email : 
caveatelierdaromes

@gmail.com

© Cave Atelier d'Arômes - CCEV

caveatelierdaromes
Cave Atelier d'Arômes

Pro Mécanique 
Générale

© Pascale HOPPENOT -  CCEV

Contactez l'Atelier La Rey :
La Rey 36600 Villentrois - Faverolles-en-Berry
Tél. 06 61 48 30 92 (Ouvert du jeudi au dimanche 
de 11h à 19h, sauf si événement en extérieur - Il est 
conseillé d'appeler avant de se rendre à la boutique.)
               atelier.boutique.laRey
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Après 40 ans au cœur du vil-
lage de Heugnes, les Jardins 
du Nahon, entreprise horticole 
en vente directe, vient d'inau-
gurer un nouveau site à “la 
Haute Berthonnière”, route de 
Palluau à seulement 800 m de 
l’emplacement historique.
Après la création d’un 2ème site 
il y a 10 ans à Amboise (37), 
ce projet mûri de longue date était indispensable 
pour le développement de l'entreprise (zone de 
production extensible, établissement facilitant 
l’accueil du public, grand parking, conforme aux 
règles d'accessibilité aux personnes handica-
pées).
Les trois associés, Kévin, Alexandre et Aurélie, 
sont secondés par 2 collaborateurs permanents 
et 3 saisonniers, une équipe qui pourrait encore 
s'étoffer.

Les productions proposées  
sont très variées : plantes à 
massifs, géraniums, vivaces, 
plants potagers, aromatiques, 
petits fruits, arbustes, plantes 
grimpantes, méditerranéennes 
mais aussi chrysanthèmes, 
sapins de Noël… un large choix 
complétés par des terreaux 
professionnels, engrais bio, 

paillage, poteries…
Diversité et qualité, expérience, savoir-faire et 
conseil sont les points forts de cette entreprise.
Le site est ouvert toute l’année du mardi au sa-
medi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h et en saison 
également le lundi et le dimanche matin.
Contactez les Jardins du Nahon :  
Tél. 02 54 37 41 32
       lesjardinsdunahonheugnes
Site internet : www.lesjardinsdunahon.fr

L'entreprise JACQUIN s'expor te de plus en plus loin

Fromagerie fondée par 
Adriane JACQUIN en 1947, la 
petite entreprise s’est déve-
loppée au cours des années 
et des générations pour deve-
nir celle que l’on connaît au-
jourd’hui.
Suzanne et Pierre JAC-
QUIN ont repris l’activité 
en 1955, et se sont instal-
lés dans le bourg de La Vernelle. La production 
augmentant, le couple réalise ses premières 
exportations vers les États-Unis en 1970, s’en 
suivra ainsi la construction d’un bâtiment de  
1 000 m² sur le lieu d’exploitation actuel. En 1992, 
Christian et Pascal JACQUIN prennent à leur tour 
les rennes de l’entreprise et se chargeront de la 
première extension du bâtiment (3 000 m²). À 
partir des années 2000, la dernière génération à 
ce jour, Guillaume, Romain et Jocelyn JACQUIN 
s’installeront eux-aussi à la tête de la société 
familiale, avec là-encore un projet d’extension, 
grâce au soutien de la BPI, du Plan France Re-
lance et de la Région Centre-Val de Loire, pour 
répondre à la demande croissante de la clientèle.

La fromagerie produit des fro-
mages AOP Valençay, Selles-
sur-Cher et Sainte-Maure 
de Touraine dont le lait est 
collecté auprès d'une 50aine 
de fermes, dans un rayon de  
70 km autour de la fromage-
rie. Elle produit aussi des fro-
mages non AOP, tel que du ca-
membert. Elle est spécialisée 
dans la fabrication et l’affinage 

du fromage, avec 35 produits différents et “met 
son savoir-faire au service de la qualité et du goût 
pour régaler vos papilles”. La clientèle est natio-
nale et internationale, les fromages de La Vernelle 
s’exportent jusqu’au Pérou !
Retrouvez l’ensemble des produits dans la bou-
tique LA FROMAGERIE : 2, rue du Dr Massacré à 
Selles-sur-Cher.
Contactez la Fromagerie JACQUIN :
Adresse : 9, route de Meusnes à La Vernelle
Tél. 02 54 95 30 60
Email : contact@fromagerie-jacquin.com
        Fromagerie Jacquin
Site internet : www.fromagerie-jacquin.com

Les Jardins du Nahon : un nouveau site pour de nouveaux projets

© Les Jardins du Nahon -  CCEV

Pro Mécanique 
Générale

© Fromagerie Jacquin - Marie LEROY
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Quel est ton parcours professionnel ? 
Pourquoi avoir choisi de travailler à l'abattoir 
de Valençay ?
Je suis titulaire du Brevet des collèges, d'un CAP 
Boucher, niveau BP. Je travaillais au-
paravant en boucherie traditionnelle 
et en grande surface. J'étais à la re-
cherche d'un emploi et j'étais curieux 
de connaître ce métier qui est com-
plémentaire de ma formation initiale. 
De plus, je suis fier de travailler pour 
mon territoire et des acteurs locaux. 

Quel est ton poste au sein de  
l'abattoir ? 
Depuis combien de temps l'exerces-tu ?
Je suis agent d'abattage c'est-à-dire que j'in-
terviens sur tous les postes de la chaîne multi- 
espèces. Je travaille à l'abattoir depuis bientôt 3 
ans.

Peux-tu nous présenter une journée type ?
Les animaux arrivent vers 6h30, ils sont alors 
mis en bouverie. On commence la journée avec 
l'abattage des ovins et/ou des bovins, viennent 
ensuite les porcs. 

À la suite de ce travail, nous effectuons un net-
toyage complet de l'abattoir. Enfin, nous sortons 
les carcasses et nous effectuons la livraison aux 
clients. 

Qui évalue la qualité de ton travail ? 
Il y a deux Responsables de pro-
duction qui sont là, à la fois pour 
travailler avec nous mais aussi pour 
contrôler notre travail. Les services 
vétérinaires sont aussi présents afin 
de veiller au bon respect des pro-
cédures : techniques d'abattage et 
bien-être animal. Une Responsable 
qualité complète l'équipe pour assu-

rer les prélèvements sur les surfaces et les car-
casses. Elle contrôle aussi les process d'abattage 
afin de garantir le respect des normes d'hygiène 
et le bien-être animal. 

À la rencontre de Quentin, opérateur sur chaîne à l'abattoir 
de Valençay

© Quentin - CCEV

© Abribac - CCEV

Organisées depuis 2014 par INTERBEV, ses 
fédérations nationales, comités régionaux, et 
rejoint en 2018 par INAPORC, les Rencontres 
Made In VIANDE permettent aux profession-
nels des filières bovine, ovine, équine, caprine 
et porcine de proposer au public une véritable 
immersion au cœur de leurs métiers, de leurs 
valeurs et de leurs engagements. 
L’objectif de ces rencontres est de valoriser les 
pratiques vertueuses mises en place par les 
différents maillons de la filière pour répondre 
aux attentes des consommateurs pour la pro-
duction d’une viande durable et responsable.
L’abattoir de Valençay s'inscrit pleinement dans 
cette démarche de qualité et a de nouveau par-

ticipé à ces rencontres en 
proposant une journée 
Portes Ouvertes le jeudi 
12 mai. 
Au travers d’une visite commentée du site par 
les opérateurs eux-mêmes, les visiteurs ont pu 
découvrir cet univers souvent méconnu. Le té-
moignage des opérateurs permet à chaque vi-
siteur de toucher du doigt leur quotidien, ainsi 
que les enjeux sanitaires et de protection ani-
male de la filière.
Vous n'avez pas pu venir ? 
Découvrez le reportage réalisé par France 3 
Centre-Val de Loire en date du 13 mai 2022.

Journée "Made in Viande" à l'abattoir

Abattoir
Tél. 02 54 00 08 96

Email : valencay-abattoir
@orange.fr
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Seuls les déchets alimentaires sont acceptés : 
Épluchures, restes de repas, restes de viandes, 
de poissons, petits os, coquilles d'œufs, coquil-
lages, crustacées, sachets de thé, marc de café 
avec le filtre, dosette type Senseo®. 

Les sacs compostables et biodégradables 
contiennent du plastique. Seuls les sacs krafts 
fournis par votre mairie sont acceptés. 
Les essuie-tout et mouchoirs, bien que biodé-
gradables, ne sont pas encore acceptés dans ce 
tri. 
Les capsules de café type Nespresso® sont à 
déposer dans le bac jaune.  

Quelles sont les nouveautés cette année ? 

Service de Gestion 
des Déchets

Flavie GALIBERT
Alizée RIBAS

Tél. 02 54 00 00 20
Email : mission@ccev.fr

Triez ses biodéchets : oui, mais où vont-ils ?

L'extension des consignes de tri 

Depuis le 1er janvier 2022, tous les emballages se trient !
Bouteilles en plastique, pots de yaourt, barquettes, canettes, capsules de café... Si c'est un emballage, 
poubelle à recyclage ! Les papiers vont également dans le bac jaune, mais attention, seulement les 
papiers d'impression : feuilles d'imprimantes, journaux, magazines, prospectus, enveloppes, cahiers. 
Les papiers absorbants et les mouchoirs sont, quant à eux, à jeter dans la poubelle verte.

Depuis le 1er mars, vous pouvez déposer vos déchets dans l'une des 120 
bornes de la CCEV. Ces bornes sont vidées toutes les semaines, voire deux 
fois par semaine en été. Ces déchets sont ensuite compostés à Heugnes 
par l'entreprise Agridec. 

Rappel des consignes de tri biodéchets

© Abribac - CCEV

© CCEV
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Consignes de collecte : les rappels

Taxe des Ordures ménagères : on vous explique ! 

Collecte des déchets ménagers tous les quinze jours 

Depuis le 28 février 2022, le camion poubelle passe tous les quinze jours. Le calen-
drier de collecte est disponible dans notre lettre du tri, sur notre site internet et dans 
vos mairies. 
Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, les agents de collecte ne doivent plus ra-
masser les sacs noirs qui sont hors des bacs. Les cartons bruns ne sont plus collec-
tés, ils doivent être déposés en déchetterie.
Si vous souhaitez un bac jaune plus grand, adressez votre demande à votre mairie. 
Les foyers prioritaires sont ceux d'au moins 3 personnes. Le règlement de collecte 
est disponible sur notre site internet et dans votre mairie.

Un grand merci à vous tous ! 
Nous avons relevé une augmentation des emballages jetés dans les bacs de tri, ce qui signifie que vous 
êtes de bons trieurs et que l’extension des consignes de tri a bien été appréhendée.
Vous avez sans doute remarqué que certaines bornes à biodéchets sont souvent pleines. C’est le signe 
qu’il y a beaucoup de participants à ce tri des biodéchets et nous vous en remercions ! Nous ajustons 
le nombre de borne et la taille des bacs dans ces bornes pour satisfaire le plus grand nombre. Grâce à 
vos efforts, moins de déchets valorisables iront à l’enfouissement.
Félicitations à vous pour ces bons gestes de tri qui font du bien à la planète et qui limitent l’augmenta-
tion des coûts de traitement !

La Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sert à financer le service de gestion 
des déchets dans sa globalité (collecte, valorisation, traitement, déchetteries, etc.). Son taux 
est donc directement lié aux modes de gestion mis en place.

• Collecte des biodéchets
• Collecte des ordures ménagères 

une semaine sur deux
600 000 € HT

Taux de TEOM voté en 2022 :
17 %

800 000 € HT
Taux de TEOM qu'il aurait fallu  

appliquer en 2022 :
20 %

AVEC CHANGEMENTS

Coût total 2022 du service de gestion des déchets : 1 913 500 €

© CCEV

Coût de la collecte et du traitement
SANS CHANGEMENTS

Coût de la collecte et du traitement
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Le marc de café 

Il peut être utilisé comme 
engrais pour les plantes mais 
aussi comme répulsif à es-

cargots et à limaces. 

Les cendres de bois

Au même titre que le marc de 
café, les cendres sont de très 

bons engrais pour le jardin 
et repoussent également les 

escargots et limaces.

Gazon tondu 

Utilisez votre tonte de gazon 
en paillage pour votre potager. 

Elle empêche la pousse des 
mauvaises herbes et garde 

l'humidité du sol. 
Gain de temps de désherbage 

et d'arrosage ! 

Compostez à domicile

Guide
composteur

Alizée RIBAS
Tél. 06 86 40 16 45

Email : environnement.ccev 
@gmail.com

Taxe des Ordures ménagères : on vous explique ! 

Trier ses biodéchets, c'est bien, les composter chez soi, c'est mieux ! 
Vous souhaitez vous lancer dans le compostage à domicile ?
Votre compost ne se dégrade pas très bien ?
Vous pouvez solliciter notre Guide Composteur qui vous fournira des conseils personnalisés pour bien 
démarrer ou redémarrer votre compost ! 

Le compost, qu'est-ce que c'est ?

Le compostage vous permet d'obtenir de l'engrais naturel à partir de déchets de cuisine et de déchets 
de jardin. Autrement dit, ce qui vient de la terre revient à la terre.

Chassez les idées reçues 

Le compost, c'est sale !
• Les déchets organiques en décomposition ne sont pas très ragoûtants, mais s'ils sont compostés 
dans de bonnes conditions, il n'y a aucun risque.
Le compost, ça sent mauvais !
• Un bon compost doit sentir la terre de forêt. Un compost qui sent mauvais est un compost en mau-
vaise santé. Il faut le brasser régulièrement pour l'oxygéner afin qu'il ne fermente pas. 
Le compost attire les rats !
• Si vous trouvez des rats à proximité de votre compost, c'est qu'ils étaient déjà présents avant. Pour 
éviter de les attirer, ne compostez pas les restes de viandes, conteneurisez votre compost dans un bac 
fermé, et dans les cas les plus récalcitrants, mettez une grille métallique en fond de bac. 
Les peaux d'agrumes et les fruits exotiques ne se compostent pas. Si ?
• Tous les déchets organiques se compostent sans problème, tout est une affaire de quantité !

Les astuces jardinage zéro déchet d'Alizée !

©Composteur - CCEV
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TOURISME & CULTURE

En 1983 est née l'association CAPVAL (Culture 
et Animation en Pays de Valençay) héritière de 
structures qui ont réalisé, depuis 1966, plusieurs 
spectacles dans le Pays de Valençay (Luçay-le-
Mâle, Veuil) et qui animent le Château de Valençay 
depuis 1975. Au total vingt grands spectacles ont 
vu le jour depuis 55 ans. 

CAPVAL propose aussi diverses autres anima-
tions comme : 
• "Les soirées du Château de Valençay"
• Les participations à des fêtes historiques dans 
de nombreux villes et villages de la région (Fave-
rolles, Bouges-le-Château, Gargilesse, Saint-Ai-
gnan, Romorantin, Chambord, Montrésor, Loches, 
Orléans, Bourges…) et bien au-delà (Vannes, Nan-
cy, La Ciotat, hippodrome de Saint-Cloud, Paris…) 
pour la France, le Luxembourg… 
• Des opérations de "prestige" dont l'association 
est fière comme "La dernière fête de Marie-An-
toinette" au Château de Versailles (1989), "Sur les 
chemins de Compostelle" sur le parvis de Notre 
Dame de Paris (1991), "Les Médiévales de Qué-
bec" (animation de la place Royale par les acteurs 
et danseurs de CAPVAL pendant cinq jours en 
1995), participation au tournage de deux émis-
sions de télévision : "Va savoir" avec Gérard Klein 
au Château de Valençay (1996) et "Secrets d'his-
toire", l'émission présentée par Stéphane Bern sur 
le thème de Talleyrand, pour les séquences tour-
nées au Château de Valençay (mai 2012). 
Cette année, CAPVAL vous propose de découvrir 
son nouveau spectacle : “L’Amour des 3 Oranges”, 
d’après le conte de Carlo Gozzi. Il s'agira du 19ème 

spectacle nocturne pour tout public présenté par 
l'association depuis 1966 en Pays de Valençay.
Dans une ambiance espiègle, un prince mélan-
colique que seul le rire peut guérir, doit partir à la 
conquête des 3 oranges. Après un long et fantas-
tique voyage, où s’affrontent mage et sorcière, les 
oranges se transforment en princesses mais tout 
n’est pas gagné pour autant…
Rendez-vous les : 
• 25, 27, 29 et 30 juillet
• 3, 5, 10, 13, 14, 17, 19 et 20 août

CAPVAL vous propose un nouveau spectacle cet été !

Tarifs :
SPECTACLE REPAS

Adultes 18 € 15 €
Enfants  
(+5 à 11 ans)

8 € 8 €

Enfans (-5 ans) Gratuit 8 €
Famille (2 adultes 
+ 2 enfants)

44 €

Réservations
Tél. 07 66 82 87 87 ou 06 32 67 78 47
Email : contact@spectacle-valencay.fr
Office de Tourisme du Pays de Valençay : 
02 54 00 04 42

Toutes les informations disponibles sur :
www.spectacle-valencay.fr

Informations pratiques :
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CAPVAL vous propose un nouveau spectacle cet été !

Datant d’une quinzaine d’années, le site internet 
de l’Office de Tourisme du Pays de Valençay est 
aujourd'hui devenu obsolète. Il ne permet pas, 
notamment, d’intégrer les nouveaux outils infor-
matiques tels que les plateformes régionales et 
nationales en lien avec l’activité touristique.
Compte tenu des coûts importants engendrés par  
la création d’un nouveau site Internet et de l’éten-
due du territoire sur lequel l’Office de Tourisme 
exerce ses missions, la Communauté de Com-
munes Écueillé-Valençay et le Syndicat Mixte du 
Pays de Valençay en Berry ont conjointement dé-
cidé de prendre en charge le financement de ce 
nouvel outil. 

Ce site internet permettra de rendre plus lisibile 
les activités touristiques de notre territoire mais 
aussi les prestataires qui œuvrent dans ce do-
maine. L'objectif est de disposer d'un outil dy-
namique, attractif et de qualité pour valoriser, 
comme il se doit, notre belle région.
Il sera élaboré par l'Agence de Communication 
retenue, spécialiste de la création de site internet 
depuis plus de 10 ans, et le personnel salarié de 
l'Office de Tourisme. 
Ce nouveau site internet devrait être fonctionnel 
pour la saison touristique 2023.

L’Application Mobile du Sentier Découverte Benjamin Rabier vous permet de rendre 
votre parcours ludique et de découvrir ou redécouvrir l’ensemble des trésors de 
nos communes.
Des petites boîtes à dénicher sont cachées dans chaque commune traversées par 
le sentier. En famille, entre ami(e)s ou seul(e), partez à la recherche de ces trésors 
et remportez un cadeau !
À partir de l’application, vous aurez accès à des indices sur l’emplacement des 
cachettes pour vous aider dans votre quête. Une fois la boîte trouvée, prenez une 
photo de l’objet afin de le montrer au point de collecte du cadeau. Après la décou-
verte de 5 boîtes, un cadeau vous sera remis et au bout de 10, un autre cadeau 
vous attend.
Bonne chasse aux trésors ! 

Un nouveau site internet pour l'Off ice de Tourisme
du Pays de Valençay 

Par tez à l'aventure avec notre chasse aux trésors ! 

© Pxhere

APPLICATION GRATUITE TÉLÉCHARGEABLE SUR : 

Office de Tourisme
du Pays de Valençay

Tél. 02 54 00 04 42
Email : tourisme.valencay

@orange.fr
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Assistant Médical : un nouveau métier

Création de votre compte sur Mon Espace Santé
Vous avez certainement reçu il y a quelques mois un email ou un courrier contenant 
vos identifiants de connexion à “Mon Espace Santé", mais à quoi ça sert ?
Mon Espace Santé est votre carnet de santé au format numérique. Ce compte personnel vous 
permet de renseigner l’ensemble des informations médicales vous concernant depuis votre 
naissance et ainsi, les diffuser aux professionnels de santé très simplement en un seul et même 
lieu (numériquement). Aussi, votre Dossier Médical Partagé (DMP) y sera automatiquement 
ajouté. Sur “Mon Espace Santé", vous pourrez également contacter des professionnels médi-
caux grâce à sa messagerie sécurisée pour échanger en toute confidentialité.
Votre Espace France Services de Valençay est à votre disposition pour vous accompagner dans 
la création de votre "Espace Santé" et dans la complétude des informations de votre compte.

Dans cette rubrique santé, nous vous présen-
tons un nouveau métier qui peut être exercé dans 
le cabinet des médecins généralistes. Dans le 
Boischaut Nord, actuellement quatre médecins 
ont choisi d'être accompagnés dans leurs mis-
sions par un assistant médical.
Concrètement, l’assistant médical peut prendre 
en charge trois types de missions (source : Assu-
rance Maladie) :
• Des tâches de nature administrative comme par 
exemple l’accueil du patient, la création et la ges-
tion de son dossier, l’accompagnement de la mise 
en place de la télémédecine au sein du cabinet ;
• La préparation et le déroulement de la consul-
tation : aide à l’habillage, déshabillage, prise de 
constantes (tension, pesée, taille), mise à jour du 
dossier du patient concernant les dépistages, vac-
cinations, recueil d’informations utiles sur les mo-
des de vie pour alerter le médecin si nécessaire, 
délivrance des tests (test angine par exemple) et 
de kits de dépistage, préparation et aide à la réali-
sation d’actes techniques (pour un électrocardio-
gramme, par exemple) ;
• Des missions d’organisation et de coordina-
tion notamment avec les autres acteurs de san-

té. Il peut ainsi organiser un rendez-vous avec un 
médecin spécialiste, avec un hôpital en prévision 
d’une admission mais aussi avec d’autres profes-
sionnels de santé comme une infirmière, un mas-
seur-kinésithérapeute, une sage-femme ou autre 
nécessaire pour assurer la prise en charge des pa-
tients, de plus en plus souvent atteints de patholo-
gie chronique ou après une hospitalisation.
Le poste d’assistant médical ne se substitue pas 
à d’autres professions de santé intervenant dans 
la prise en charge des patients. Il s’agit d’une nou-
velle fonction avec des missions propres. Pour 
autant, il peut être assuré aussi bien par d’actuels 
aides-soignants, infirmières ou secrétaires médi-
cales. Dans tous les cas, l’assistant médical est 
formé ou a suivi une formation spécifique.
En libérant le médecin de certaines tâches ne né-
cessitant pas ses compétences, ce dernier sera 
plus concentré sur son expertise médicale et 
pourra voir plus de patients dans un même vo-
lume horaire de travail.
Dans le Boischaut Nord, déjà 4 médecins ont em-
bauché une assistante médicale permettant ainsi 
de mieux répondre aux demandes de soins.

© Laure GERMAIN - CCEV
© Pxhere
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SERVICES À LA POPULATION

18

Laure GERMAIN & Carmen JUTEAU s'installent à Pellevoisin

Assistant Médical : un nouveau métier

À la rencontre de... la Maison des Ados
La Maison des Adolescents est un service de 
prévention géré par Addictions France, associa-
tion loi 1901 reconnue d’utilité publique. C’est un 
lieu d’accueil, d’écoute, de soutien, d’orientation 
et d’information. 
Elle est composée d’un coordinateur, d’éduca-
teurs spécialisés, de secrétaires, de psycho-
logues, d’une infirmière, d’une diététicienne et 
d’une Art-thérapeute. 
Elle s’adresse aux jeunes de 10 à 25 ans, à l’en-
tourage et aux professionnels concernés par la 
période de l’adolescence et de l’enfance. On peut 
venir à la Maison des Adolescents pour toutes 
questions relatives à l’enfance, l’adolescence, la 
parentalité entraînant parfois des situations de 
mal-être, de conflit, de prises de risque (conduites 
à risque, addictions, isolement…).
L’équipe de la Maison des Adolescents vous re-
çoit de manière anonyme, gratuite et confiden-
tielle. Ainsi, vous pouvez échanger sur les diffi-
cultés que vous rencontrez, vos besoins, votre 
mal-être, vos difficultés relationnelles avec l’en-
tourage (entre parents et enfants, amis, …) etc. 

S’il vous est impossible de venir à 
la MDA de Châteauroux, elle vous 
propose un rendez-vous proche 
de votre lieu de résidence (ou 
de votre établissement scolaire). 
Pour cela, elle bénéficie de partenariats avec 
l’Éducation Nationale, les Circonscriptions d’Ac-
tion Sociale, les Mairies, les Missions Locales, 
mais également l'Espace France Services à 
Valençay qui mettent à disposition un bureau 
pour vous recevoir. 
La MDA propose divers formats de prise en charge 
tels que des entretiens individuels ou en famille, 
des consultations médicales, un accompagne-
ment autour des problématiques addictives (avec 
ou sans produit), des temps d’échanges, des in-
terventions sur des thématiques spécifiques, du 
soutien à la pratique, des appuis techniques et 
des ateliers de groupe (exemples : atelier d’ex-
pression artistique, atelier jardin).

Création de votre compte sur Mon Espace Santé

Laure GERMAIN est médecin 
généraliste originaire de la 
région grenobloise. En 2019, 
elle s’installe à Buzançais. 
Puis, ayant besoin d’une 
assistante médicale pour 

consacrer plus de temps à 
ses patients, Laure GERMAIN a pris possession de 
bureaux au sein de la Maison de Santé de Pellevoi-
sin, en fin d’année 2021. Elle reste liée à la maison 
de santé de Buzançais et continue de recevoir les 
patients qu’elle suivait Ce lien permet le rempla-
cement entre médecins lorsque l’un est absent, 
le Dr GERMAIN peut assurer les rendez-vous. Les 
consultations se font du lundi après-midi au ven-
dredi. Le Dr GERMAIN se rend aussi à l’ITEP de 
Pellevoisin et au CADA de Buzançais.
Maison de Santé de Pellevoisin
11A, rue Jean Giraudoux 36180 PELLEVOISIN
Tél. 02 54 39 04 95
Site Internet : www.docteur-germain.fr

Carmen JUTEAU, psychologue 
clinicienne est installée au 
sein de la maison de santé 
pluridisciplinaire de Pelle-
voisin depuis avril 2022. Elle 
reçoit dans son cabinet des 
enfants, des adolescents et 
des adultes afin de les aider à aborder leurs dif-
ficultés personnelles et mettre en œuvre un pro-
cessus d'évolution par des solutions concrètes. 
Des suivis psychothérapeutiques et des accom-
pagnements ponctuels sont proposés, ainsi que 
des actions préventives et curatives de la souf-
france psychique. Le cabinet propose également 
des accompagnements mère-bébé (espace d'ac-
cueil pour les tout-petits), des accompagnements 
familiaux ainsi que des thérapies de couple. Les 
consultations se font tous les mardis, de 9h à 17h, 
au cabinet ou en visio. 
Maison de Santé de Pellevoisin
11A, rue Jean Giraudoux 36180 PELLEVOISIN
Tél. 06 71 74 99 96
Site Internet : www.doctolib.fr

© Laure GERMAIN - CCEV © Carmen JUTEAU
© Pxhere

iMaison des Adolescents - 30, avenue de la 
Châtre 36000 Châteauroux
02 54 22 56 64
^mda36@mda36.fr
www.mda36.fr
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Gaël PESNEL a rejoint l’équipe de  
l’Espace Gâtines en mars 2022. Il a 
pour mission de vous accompagner 
dans votre appropriation des usages 
numériques quotidiens autour d'ate-
liers. Gaël se déplacera sur l’ensemble 
du territoire de la Communauté de 
Communes pour être au plus près des 
habitants.

Espace Gâtines
11, route de Faverolles 

36600 VALENÇAY

Votre France Services, première de l'Indre !

Deux nouveaux agents à l'Espace Gâtines 

© Gaël PESNEL - CCEV

La France Services de Valençay a soufflé sa 2ème bougie !
Ouverte depuis janvier 2020, la France Services de Valençay a développé son offre 
de services et est désormais connue et reconnue sur l’ensemble du territoire de la CCEV.  
La fréquentation a doublé en 2 ans, passant de 2 168 visiteurs à 4 289 en 2021. A elle seule, elle 
représente 20 % de la fréquentation des France Services de l'Indre.
Vous y retrouvez un accompagnement de proximité pour vos démarches administratives telles 
que la déclaration d’impôts ou l’actualisation de votre compte Pôle Emploi, faire valoir vos droits 
maladie ou de retraite, etc. Certains partenaires France Services organisent des permanences 
à l’Espace Gâtines comme la Mission Locale, la MSA Berry-Touraine, Familles Rurales, l’ADIL 
(Agence Départemental d’Information sur le Logement) ou encore la DDFIP (Direction Départe-
mentale des Finances Publiques). Le planning des permanences est à retrouver sur le site internet 
de la CCEV et sur notre page Facebook.

CONTACTEZ JULIE :
Tél. 06 07 60 92 14

Email : ajevfol36@gmail.com

© Julie CHATEAU - CCEV

L'Accueil Jeunes Écueillé - Valençay (AJEV), service de la Ligue de l'Enseignement missionné sur le ter-
ritoire par la Communauté de Communes Écueillé - Valençay, reprend du service dès l'été 2022 ! Julie 
CHATEAU, nouvelle animatrice de l'AJEV vous propose des animations diversifiées.
Au programme : sport, bricolage, escape game, grands jeux, animations autour de la thématique envi-
ronnementale et beaucoup d'autres ateliers seront à découvrir. Vous pouvez retrouver la programma-
tion complète sur les réseaux sociaux de l'AJEV et de la Communauté de Communes, ainsi que dans vos 
commerces de proximité. Un bel été vous attend ! “J'ai hâte de vous rencontrer, d'échanger avec vous, 
de partager et de vous accompagner dans la réalisation de vos projets ! À très vite.” - Julie
       Accueil de Jeunes Écueillé - Valençay - AJEV           ajev36 

L'Accueil Jeunes Écueillé - Valençay vous accueille cet été ! 

CONTACTEZ GAËL :
Tél. 02 54 00 07 68 

Email : gael.pesnel@conseiller-numerique.fr

Julie CHATEAU est la nouvelle  
Animatrice Jeunesse (AJEV) dont le 
bureau se situe à l'Espace Gâtines. 
Elle a pour mission d'accompagner les 
jeunes de 11 à 17 ans dans la construc-
tion de leurs projets et de proposer des 
animations à leur intention.
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DOSSIER : un Conseil Départemental, qu'est-ce que c'est ?

20

Les grands principes 

Après vous avoir présenté le Conseil Régional 
Centre-Val de Loire dans notre édition précédente, 
nous vous proposons dans ce numéro une pré-
sentation du Conseil Départemental de l'Indre.

Les Conseillers Départementaux, appelés 
Conseillers Généraux jusqu'en 2013, sont 
élus pour six ans au suffrage universel 
direct et composent le Conseil Départe-
mental, anciennement Conseil Général. 
Depuis 2015, l’élection des Conseillers 
Départementaux a évolué. 
Désormais, chaque canton élit un binôme 
composé d’une femme et d’un homme. 
Une fois élus, les deux membres du bi-
nôme exercent leur mandat indépen-
damment l’un de l’autre. Un canton n’est 
destiné qu’à élire les Conseillers Départe-
mentaux, il n’a aucune vocation adminis-
trative. 
Le scrutin binominal à deux tours a été 
mis en place en 2015. Il permet à la fois 
la parité et la proximité. Au bout de six ans 
de mandat, les Conseillers Départemen-
taux sont renouvelés en intégralité pour 
six ans. 

CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL : 

vote le budget, 
le compte 

administraif, etc.

VOUS, LES ÉLECTEURS

PRÉSIDENT :
dirige les débats

COMMISSION 
PERMANENTE : 

se réunit une fois par 
mois et met en pra-
tique la politique dé-
partementale en se 
prononçant sur les 
dossiers en cours

élisez

élit

COMMISSIONS 
THÉMATIQUES : 

étudient 
les dossiers et

préparent 
les décisions

délègue

Votre France Services, première de l'Indre !

Deux nouveaux agents à l'Espace Gâtines 

© Carte départements et régions - Pacha cartographe

CONTACTEZ JULIE :
Tél. 06 07 60 92 14

Email : ajevfol36@gmail.com

L'Accueil Jeunes Écueillé - Valençay vous accueille cet été ! 

CONTACTEZ GAËL :
Tél. 02 54 00 07 68 

Email : gael.pesnel@conseiller-numerique.fr
Le Département est une collectivité territoriale 
créée en 1789 et dirigée par un Conseil Dépar-
temental. La France est composée de 101 Dé-
partements dont 5 Départements d’Outre-mer. A 
noter que le Département n°20 n’est pas attribué 
puisque la Corse a été divisée en deux Départe-
ments en 1976 : 2A et 2B. 
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Et en ce qui nous concerne ? 

Le Conseil Départemental est impliqué dans la vie quotidienne des habitants et notamment : 

L’assemblée départementale de l’Indre est compo-
sée de 26 Conseillers Départementaux qui siègent au 
moins quatre fois par an, à l’initiative du Président du 
Conseil Départemental. 
Le Département de l’Indre est présidé par M. Marc 
FLEURET et il est accompagné de 7 Vice-Présidents. 
Les Conseillers Départementaux sont les interlocu-
teurs privilégiés de la population et des maires. 
Le Département est découpé en 13 cantons et 
compte environ 220 600 habitants. Le chef-lieu de 
notre Département est Châteauroux et il existe trois 
Sous-Préfectures : Le Blanc, La Châtre et Issoudun. 
Plus de 1 000 agents travaillent au sein du Conseil 
Départemental et mettent en œuvre la politique dé-
cidée. Le budget prévisionnel pour l’année 2022 est 
d’environ 268 millions d’euros avec environ 150 mil-
lions d’euros destinés aux solidarités humaines, 92 
millions destinés au développement et l’aménage-
ment du territoire et enfin 25 millions pour les moyens 
d’administration et de gestion financière.

Au quotidien, quel rôle joue-t-il ? 

ACTION SOCIALE : il intervient dans les domaines de l'enfance et de la famille, des personnes 
agées, handicapées, en insertion ou en difficulté sociale ou financière. 

SÉCURITÉ : contribution au Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS), au labora-
toire départemental d'analyses.

DÉVELOPPEMENT LOCAL : aides aux communes, aux associations et entreprises pour leurs pro-
jets économiques, sociaux, culturels et sportifs.

ANIMATION DU TERRITOIRE : aides à la construction de bibliothèques et à la restauration du pa-
trimoine, développement de l'enseignement artistique, gestion des archives départementales, 
organisation d'événements culturels et sportifs, aide au développement touristique. 

RÉSEAU ROUTIER : gestion, entretien et modernisation des routes départementales.

COLLÈGES : construction, entretien et fonctionnement des collèges.

TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION : aides au déploiement de l'ADSL,  
du Très Haut Débit et de la téléphonie mobile.

ENVIRONNEMENT : aides à la gestion de l'eau, à la protection d'espaces naturels.

Levroux

Valençay

Issoudun

Neuvy-
Saint-Sépulchre

La Châtre

Ardentes

Saint-Gaultier

Argenton-
sur-Creuse

Le Blanc

Buzançais

Châteauroux-3

Châteauroux-2

Châteauroux-1

Zoom Châteauroux
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ZOOM SUR....
Julien CHRISTIAENS, un amoureux de la terre

22

Et en ce qui nous concerne ? 

Le Conseil Départemental est impliqué dans la vie quotidienne des habitants et notamment : 

Agriculteur céréalier depuis 2008 à Argy et Heu-
gnes, Julien CHRISTIAENS est soucieux de la quali-
té de ses sols et souhaite employer des solutions 
écologiques et durables. Il se tourne alors vers 
l'utilisation de compost d'origine végétale.
Pour aller plus loin, Julien décide de produire son 
propre compost localement à partir des déchets 
verts des deux déchetteries de la CCEV. Le com-
postage se fait sur sa plateforme à Heugnes. Il 
fonde ainsi la société “Indre Environnement" en 
2018, une entreprise familiale.
L'utilisation du compost lui permet de nourrir 
les micro-organismes du sol comme les vers de 
terre et de ne pas utiliser d'engrais chimiques. 
L'objectif est d'augmenter la matière organique 
et de limiter la battance des sols du Boischaut. 
Il devient membre des Agricultureurs Compos-
teurs de France et se forme auprès d'eux afin de 
mettre en place un système de management de 
la Qualité de l'Environnement par le respect de la 
Charte de Bonnes Pratiques de l'association. 
Il commercialise du compost et du paillage orga-
nique pour les professionnels mais aussi pour les 
particuliers. Le compost produit peut être utilisé 
en agriculture biologique.
Chaque année au début du printemps, Julien or-
ganise une distribution gratuite de compost pour 
les habitants de la CCEV, celle-ci se déroule sur 
les deux déchetteries.
En 2022, il décide de répondre au marché public 
pour la collecte et le traitement des biodéchets de 
la CCEV. Pour cela, il s'associe avec l'entreprise 
TLSB, dirigée par Philipe VIGROUX qui possède les 
compétences pour la partie collecte. La société 
AGRIDEC voit le jour.
Les déchets alimentaires sont broyés puis mé-
langés avec des déchets verts afin d'obtenir un 
compost équilibré. Ces processus se font sur la 
plateforme de compostage d'Heugnes. 
Les biodéchets des administrés de la CCEV sont 
donc traités localement, le compost obtenu est 

épandu sur les terres agricoles de Julien CHRIS-
TIAENS. Tout ce qui vient de la Terre, retourne à la 
Terre. Tout ceci favorise une économie circulaire. 
L'entreprise est en pleine expansion et a permis 
d'embaucher 5 personnes depuis 3 ans.

Toujours en quête de nouveautés pour aller plus 
loin dans la valorisation de la matière organique, 
Julien souhaite monter un projet de méthanisa-
tion porté par l'ABEV.
Comme le dit souvent Julien, en citant Sénèque: 
“Ce n'est pas parce que les choses sont diffi-
ciles que nous n'osons pas, c'est parce que nous 
n'osons pas qu'elles sont difficiles”.

Indre Environnement
Tél. 06 16 60 52 69

Email : eart.christiaens
@wanadoo.fr

www.indreenvironnement.com

© Julien CHRISTIAENS - Indre Environnement

Levroux

Valençay

Issoudun

Neuvy-
Saint-Sépulchre

La Châtre

Ardentes

Saint-Gaultier

Argenton-
sur-Creuse

Le Blanc

Buzançais

Châteauroux-3

Châteauroux-2

Châteauroux-1

Zoom Châteauroux



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ÉCUEILLÉ - VALENCAY
23, avenue de la Résistance 36600 VALENÇAY /02 54 00 32 38 / accueil@ccev.fr

Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Suivez aussi toutes nos actualités sur : 
www.cc-ecueille-valencay.fr


